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CMA CGM informe ses clients que le Canal de Panama continue de souffrir d'une 
grave sécheresse, c'est pourquoi l'Autorité du Canal de Panama a récemment 
annoncé de nouvelles restrictions. 
 
 

Au cours du 2ème trimestre 2023, et malgré plusieurs mesures d'économie d'eau, le 
tirant d'eau du canal a été réduit de 14,94 to 13,41 m. 
 
 

Le manque de précipitations durant les mois d'été a contraint les autorités du Canal de 
Panama à réduire le nombre de navires en transit par jour. 
 
 

En conséquence, d'ici le 1er janvier 2024, les fenêtres de réservation pour le passage 
des écluses Neopanamax seront réduites de 30 %. 
 
 

Ces restrictions, combinées à une augmentation du tarif du canal mise en œuvre plus tôt 
dans l’année, pèsent lourdement sur les opérations de CMA CGM. 
 
 

Par conséquence, CMA CGM appliquera une surcharge "Panama Adjustment Factor" de 
150 USD/EVP à compter du 1er janvier 2024. 
 
 

N'hésitez pas à contacter nos équipes locales pour tout complément d'information. 
 

https://www.cma-cgm.fr/detail-news/4491/mise-en-place-d-une-surcharge-panama-adjustment-factor-#your-action

